
 

 

 

 

 

 

 

Ordre du jour: 

 
- Etude des Affaires Disciplinaires 

 
Journées du:23/24/Février /2023 

 

Membres Présents: 
-Mr .ZENDAGUI Hachemi /  Secrétaire 
-Mr. MESSAI Mohamed LotfiMembre  
 
- Membres Absents  
--Mr. GUETTAF TEMAM A/Aziz /  Président 

- -Mr. GHEDJATI Abdelaziz / Membre – 
 

 
 

 
 
Rencontre : CRBL/CSD-PRE –HONNEUR (S) -du:24/02/2023 
 

Joueurs  Avertis : 
 

1/-BOUHAF KHARKHACHI FARES, LN°0148 –CRBL 
-Avertissement pour CAS 
2/-HOCINE OUSSAMA, LN°0256–CRBL 

-Avertissement pour CAS. 
3/-AROUA DJALAL, LN°0517–CSD 

-Avertissement pour CAS. 
4/-LEMKAK ALI, LN°0511–CSD 

-Avertissement pour CAS. 

 
 
 

Rencontre : ESD/CRBB- HONNEUR – (S) du:24/02/2023 

 

Joueurs  Avertis : 
 
1/-SABER SALAH EDDINE,  LN°0559-ESD 
-Avertissement pour CAS. 
2/-LABED KHEIREDDINE,  LN°2624–CRBB 

-Avertissement pour CAS. 

 
 

Rencontre : WABL/NZEO–HONNEUR – (S) du:24/02/2023 

 

Joueurs  Exclus: 
 

1/-SAAD DJAMEL EDDINE, LN°0505 –NZEO 

Pour tentative d’agression envers officiel : 
Suspension de huit  (08) matchs fermes + 
 5000.00 DA (ART 120 RG/FAF). 

 

 
 
 

Rencontre : MSS/JSSO-  PRE- HONNEUR – (S) du:24/02/2023 
 

Joueurs  Avertis : 
1/-BOURENANE AHMED OUSSAMA ,  LN°0267–MSS 
-Avertissement pour CAS. 
 

2/-SAADOUNE ABDELHADI,  LN°0672–JSSO 
-Avertissement pour CAS. 
 
 

 
Rencontre : RSF/OCA-  PRE- HONNEUR – (S) du:24/02/2023 

 

Joueurs  Avertis : 
 

1/-BOUABBES MOHAMED, LN°0582 –RSF 
-Avertissement pour CAS 
2/-MENAD MED ZIAD, LN°0601–RSF 

-Avertissement pour CAS. 
3/-SEBRI ADEL, LN°0590–RSF 

-Avertissement pour CAS. 
4/-BELHI MOHAMED, LN°0645–OCA 

-Avertissement pour CAS. 
5/-BELHI SAID, LN°0630–OCA 

-Avertissement pour CAS. 
 
 

 
 
Rencontre : CSC/NJB-PRE –HONNEUR (S) -du:24/02/2023 
 

Joueurs  Avertis : 
 

1/-SOUIKI AZZEDDINE, LN°0613 –CSC 
-Avertissement pour CAS 
2/-NOUADJI SOUHAIB, LN°0480–NJB 

-Avertissement pour CAS. 
 

 

AFFAIRE 197 

AFFAIRE 196 

AFFAIRE 198 

AFFAIRE 199 

AFFAIRE 200 

AFFAIRE 201 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PAYEMENT DES AMENDES DES CLUBS DOIT ETRE 
EFFECTUE DANS UN DELAI DE (30) JOURS 

SOIT AVANT LE 
24/03/2023 

GUETTAF TEMAM  ABDELAZIZ 
 

 

2/-GHOGGALI BRAHIL EL KHALIL, LN°0163–NZEO 
Pour insultes : Suspension d’un (01) match ferme+ 1500.00 

DA d’amende (ART 111 RG /FAF). 

 
Joueur  Averti : 

 
1/-SELLAMI ISSAM,  LN°0167–NZEO 
-Avertissement pour CAS. 
 

 
 

 
Rencontre : TRBEO/JRBEH–HONNEUR – (S) du:24/02/2023 

 
 

Joueur Averti : 
1/-CHERIET SOUHAIL,  LN°0008–TRBEO 
-Avertissement pour AJ. 
 

 
 

Rencontre : USJBBA/UEA–HONNEUR – (S) du:24/02/2023 
 

Joueurs  Avertis : 
1/-BOUBKA SEDDIK,  LN°0073–USJBBA 
-Avertissement pour AJ. 
2/-SBAA SAMY,  LN°0085–USJBBA 
-Avertissement pour AJ. 

 

AFFAIRE 202 

AFFAIRE 203 


